
 

 

 

 

Arrêté n° 01/2021 

 

OBJET : DESIGNATION COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Le Maire de Loisy-en-Brie, 
 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article R 141-4, 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
Vu Le Code Rural et de la Pêche Maritime dans ses articles L161-1 et suivants et notamment les articles 
L.161-10 et L.161-10-1, et aux articles R.161-25 à R.161-27 ; 
Vu Le Code des relations entre le public et l’administration, Chapitre IV : Enquêtes publiques (Articles 
L134-1 à L134-35) et R.134-3 à R.134-30 ; 
Vu la liste départementale des commissaires enquêteurs du département de la Marne pour l’année 
2021 établie par l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020, 
Vu la délibération n°25-2020 du 1er octobre 2020 prescrivant la désaffectation du sentier rural dit « des 
Guettes » à LOISY en BRIE ; 
 

ARRETE 

 

Article 1
er 

: M. Michel CHOISY ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État retraité demeurant à 

Reims est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour diligenter l’enquête. 

 

 
 

 

Fait à Loisy-en-Brie, le 19 janvier 2021 

Le Maire, Olivier GUICHON 

[[[signature1]]] 
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